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RÉGIE DE L'ÉNERGIE

DOSSIER : R-3443-2000

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

DE

ENTREPRISES TRANSCANADA GAS SERVICES,

À

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN

31 août 2000

QUESTION NO 1
Référence
Structure des tarifs de transport, section 4.2.1, pièce SCGM-2, document 1, pages 25 et suivantes.

Préambule
La proposition mise de l'avant par SCGM à l'égard du tarif dégroupé de transport comporte une obligation minimale annuelle (OMA) applicable à compter de 75 000 m3 par année.  Cette obligation fixée à 78% pour les clients des tarifs 3 et 4 est obtenue en multipliant ce pourcentage par les volumes consommés par le client au cours des 12 mois précédant l'année visée par l'OMA.  Nous comprenons, d'autre part, qu'un client qui choisirait de se faire céder la capacité de transport reliée à sa consommation sur le réseau de TransCanada PipeLines, devrait quant à lui faire face à une obligation minimale correspondant à 100% de la capacité ainsi cédée.  Il appert que la proposition de SCGM telle que formulée sera toujours plus économique pour le client que la prise en charge par ce dernier de la capacité de transport reliée à sa consommation.  La proposition de SCGM semble donc comporter un incitatif inhérent favorisant le transport par le distributeur au détriment du transport par le client.

Questions
A.
Cette interprétation de la proposition est-elle exacte?

B.
Si non, s'il vous plaît expliquer.

C.
SCGM a-t-elle envisagé une proposition qui aurait pour effet d'assurer la neutralité tarifaire entre le transport par le distributeur et le transport par le client?

D.
Si oui, pourquoi n'a-t-elle pas été retenue?

E.
Si non, pourquoi pas?

QUESTION NO 2
Référence
Croissance de la consommation, pièce SCGM-2, document 1, pages 38 et suivantes.

Préambule
La proposition de SCGM fait état du choix qu'ont les clients existants à l'égard de la capacité de transport pour répondre à toute croissance éventuelle de leur consommation mais elle est silencieuse quant aux droits de nouveaux clients éventuels à cet égard.

Question

Les nouveaux clients éventuels de SCGM pourront-ils se prévaloir de l'une ou l'autre de ces deux options?

QUESTION NO 3
Référence
Service d'équilibrage, pièce SCGM-2, document 1, pages 40 et suivantes.

Préambule
La proposition de SCGM décrit le nouveau service d'équilibrage offert à sa clientèle.  La proposition ne mentionne pas cependant s'il sera possible pour les clients de transférer entre eux leur déséquilibre respectif dans le but de les annuler.

Questions

A.
Un client en situation déficitaire pourra-t-il transférer son déséquilibre à un autre client en situation excédentaire et, vice versa, afin, d'une part, d'éviter de payer à SCGM le coût du gaz de remplacement ou de lui vendre son gaz excédentaire et, d'autre part, à permettre à ces clients de convenir entre eux d'un prix d'achat ou de vente qui leur soit plus avantageux?

B.
Si non, pourquoi pas?

QUESTION NO 4
Référence
Combinaison des services, pièce SCGM-2, document 1, pages 82 et suivantes et Moratoire sur les engagements post 2004, pièce SCGM-2, document 1, pages 38 et suivantes.

Préambule
SCGM propose de revenir sur le sujet de la combinaison des services sans toutefois préciser à quel moment et dans quel contexte elle entend traiter de cette question.  SCGM propose de plus à sa clientèle de ne pas s'engager à l'égard de plus de 50% de la capacité de transport pour les services fournis après le mois de novembre 2004.  En obtempérant à cette demande du distributeur, les clients désireux de contrôler directement leur capacité de transport se trouveront forcément en situation de combinaison de services.

Questions

A.
À quel moment SCGM entend-elle préciser ses intentions quant à la combinaison de services?

B.
S'il vous plaît confirmer que le moratoire proposé n'empêcherait pas les clients de s'engager pour 100% de la capacité de transport requise à l'égard des services fournis avant le 1er novembre 2004.

C.
Dans la mesure où le projet du gaz de l'est va de l'avant selon l'échéancier prévu, quels seront les droits des clients à l'égard de la détention de leur capacité de transport sur l'un ou l'autre des réseaux de transport?

D.
Quelles sont les raisons et les critères qui ont amené SCGM à suggérer, pour les fins de son moratoire, 50% des besoins des clients en capacité de transport après le 1er novembre 2004 plutôt qu'un autre pourcentage?

E.
S'il vous plaît fournir une mise à jour du statut actuel de ce projet, notamment quant à la date prévue de mise en service et la taille des installations requises pour relier les réseaux existants aux réserves de l'est du Canada.

QUESTION NO 5
Référence
Proposition de modifications additionnelles, pièce SCGM-2, document 2, page 7.

Préambule
SCGM propose que la tarification des déséquilibres volumétriques utilise un prix de vente ou d'achat de gaz des clients en déficience ou en excédent de livraison qui tienne compte d'une comparaison entre le prix du marché et le prix du service de fourniture de gaz.  Une déficience de livraison serait ainsi vendue au client au plus élevé du prix du service de fourniture et du prix du marché alors qu'un excédent de livraison serait acheté de ce dernier au moindre du prix du service de fourniture et du prix du marché.  Ces achats ou ces ventes, selon le cas, par entraîneront de toute évidence, pour SCGM, des bénéfices découlant de la marchandise plutôt que de ses services de distribution.

Questions

A.
Les bénéfices générés par ces ventes seront-ils crédités au coût de service du distributeur?

B.
Si oui, de quelle façon?

C.
Si non, pourquoi pas?

D.
Ne serait-il pas plus équitable d'effectuer ces achats ou ventes au prix de fourniture de gaz du distributeur?

E.
Si non, pourquoi pas?

QUESTION NO 6
Référence
Révision des VJC, pièce SCGM-2, document 2, page 9.

Préambule
SCGM prévoit l'ajout d'une phrase à l'article 3.1 du service de fourniture de gaz provenant d'autres fournisseurs que le distributeur qui accorderait à ce dernier le droit d'obliger le client à réviser son volume journalier contractuel afin d'éviter un déséquilibre dans les cas où le distributeur anticiperait un déséquilibre volumétrique annuel excédant 5% de la somme des VJC de ce client.

Questions

A.
SCGM entend-elle appliquer cette disposition au cas d'un client détenant sa propre capacité de transport?

B.
Si oui, pourquoi?

QUESTION NO 7
Référence
Déséquilibres volumétriques, pièce intitulée Tarif au 1er octobre 1999, SCGM-12, document 1 en liasse, pages 11 et 12.

Préambule
SCGM propose, dans le cadre des dispositions applicables au déséquilibre volumétrique, que tout excédent ou toute déficience de livraison au-delà de 2% du VJC soit acheté ou vendu par SCGM au moindre dans le cas d'un excédent et au plus élevé dans le cas d'une déficience du prix du tarif de fourniture du gaz du distributeur et du prix hebdomadaire moyen CGPR pour la semaine précédant la semaine au cours de laquelle le déséquilibre a lieu.  Tout déséquilibre annuel au-delà de 5% de la somme des VJC sera traité de la même façon mais facturé cette fois selon la différence du tarif de fourniture de gaz du distributeur et du prix annuel du CGPR publié un an avant la date de la fin de l'année contractuelle du client.

Questions

A.
Eu égard à la volatilité des prix du gaz naturel, pourquoi ne pas utiliser le prix du marché au moment où le déséquilibre a lieu plutôt qu'un prix datant d'au moins une semaine dans le cas des déséquilibres quotidiens et d'au moins un an dans le cas des déséquilibres annuels?

B.
SCGM reconnaît-elle que l'utilisation de prix autres que les prix du marché au moment où le déséquilibre est constaté pourrait, dans certains cas, créer un incitatif important pour les clients d'occasionner volontairement des déséquilibres?

C.
Si non, pourquoi pas?
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